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INFO
 MISE EN PAIEMENT

DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

MOIS DE PAIEMENT : Novembre 2025

HEURES CONCERNÉES : HSE JOP, part obligatoire, part optionnelle pour les heures antérieures à 2019,
et les HS réalisées jusqu’au 30/06/2023

EXONÉRATION D’IMPÔTS : Toutes les heures effectuées à partir du 01/01/2019 (Max 7 500 € net)

TAUX D’INDEMNISATION : 12,47€ bruts avant 01/12/2020
13,25€ bruts entre 01/12/2020 et le 30/06/2022
13,71€ bruts entre le 01/07/2022 et le 30/06/2023

MI-OCTOBRE, LA CONSULTATION DE LA PART OPTIONNELLE
VERSÉE POUR CHAQUE AGENT SERA POSSIBLE, DEPUIS GESTT


